Déclaration au conseil d’administration du lycée H.Vincenot du lundi 19 juin 2023
Présentée par les élus enseignants(es)

Les représentants des personnels d’enseignement et d’éducation s’élèvent contre le Pacte enseignant (qui devient effectif à la rentrée 2023) pour les raisons suivantes :
· Le principe de base : une rémunération supplémentaire pour les volontaires prêts, entre autres, à remplacer leurs collègues absents pendant une courte durée : il faut rappeler d’après l’enquête emploi du temps (de l’INSEE) que les enseignants exerçant à temps complet travaillent déjà en moyenne 41h par semaine, avec un salaire moyen de 2490 euros nets par mois, soit 15 euros de l’heure ! En comparaison avec de jeunes diplômés Bac+4, Bac+5 d’écoles d’ingénieurs, de commerce ou d’université, qui émargent en moyenne à 3250 euros par mois pour 35 heures hebdomadaires, soit 23 euros de l’heure.
· Le pacte n’est donc en aucun cas une revalorisation salariale, puisqu’il impose des missions supplémentaires : nous voulons au contraire une véritable augmentation des salaires avec la hausse du point d’indice, son indexation sur l’inflation et non des primes ou des indemnités non prises en compte pour le calcul du montant de la retraite. Ainsi, un travail supplémentaire qui n’aboutit pas à une revalorisation de nos retraites.
· Augmenter le temps de travail est d’autant plus inacceptable pour les jeunes collègues qui, en début de carrière, ont un temps de travail moyen de 45heures par semaine ; donc conduit les personnels à l’épuisement, à accroître les pressions hiérarchiques et à dégrader les conditions de travail.
· Le service public d’éducation a besoin de plus de personnel pour assurer les remplacements : la plupart des absences des enseignants sur des arrêts de longue durée, ce sont les titulaires remplaçants qui devraient les remplacer. Or, depuis quelques années, on manque de titulaires remplaçants. Par conséquent, le dispositif de remplacement de courte durée n’y fera absolument rien.
· Il faut recruter, mais pour recruter, il faut mieux rémunérer les personnels : à ce titre, le Ministère de l’Education Nationale apporte une réponse, où le salaire de tous les enseignants passera à 2000 euros nets minimum en septembre 2023 : si on y regarde d’un peu plus près, et que l’on rapporte ce salaire au temps de travail moyen des jeunes collègues, cela représente 11 euros nets de l’heure, soit à peine plus que le SMIC horaire !! On peut alors imaginer la faiblesse de cette mesure pour recruter des Bac +5 pour remédier au déficit de recrutement.
· Nous refusons de remplacer des collègues, y compris d’une autre discipline au pied levé avec des élèves que nous ne connaissons pas : l’intérêt pédagogique (pour une plus grande réussite de l’élève) est dans ce cas quasiment nul ! Il serait bien plus intéressant dans ce cadre d’utiliser ces moyens pour réduire les effectifs par division.
· Et « cerise sur le gâteau », le DGRH du ministère de l’Education Nationale considère que les remplacements de courte durée pourront se faire y compris pour remplacer les collègues grévistes ! Et donc une entrave manifeste au droit de grève !!

Ce pacte est donc un danger pour nos métiers, avec absence de revalorisation salariale, contraire à nos statuts, et qui n’est basé sur aucune logique pédagogique ! 
